
Définition et délimitation des zones 
humides

dans le cadre de la police de l’eau



Références réglementaires :
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Définition de la ZH
(Code de l’environnement, L211-1)

- terrains exploités ou non, habituellement 
inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou 
saumâtre de façon permanente ou 
temporaire

- végétation, quand elle existe, dominée par 
des plantes hygrophiles pendant au moins 
une partie de l'année



R211-108
Critères à prendre en compte

1. La morphologie des sols liée à la présence prolongée d’eau 
d’origine naturelle et à la présence éventuelle de plantes 
hygrophiles (définies à partir de listes établies par région 
biogéographique).

2. En l’absence de végétation hygrophile, la morphologie des sols 
suffit à définir une zone humide.

« La délimitation des zones humides est effectuée à l’aide des 
cotes de crue ou de niveau phréatique, ou des fréquences et 
amplitudes des marées, pertinentes au regard des critères 
relatifs à la morphologie des sols et à la végétation »



Arrêté du 24 juin 2008
fixant les critères définition et de délimitation des zones humides.

Article 1.Article 1.

2 critères dont 1 seul suffit1 seul suffit pour définir la 
ZH :

- la pédologie
- la végétation.



Critère pédologique :  

Les sols mentionnés dans une liste (annexe 1.1) ou 
identifiés selon une méthode défini (annexe 1.2). 

A minimaA minima :
Tous les histosols (engorgement permanent)
Tous les réductisols
Les autres sols si traits rédoxiques débutant à moins de 

5O cm et s’intensifiant en profondeur.
Cas particulier des fluviosols sur matériaux calcaires ou 

sableux                                     diapo suivante
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Liste des types de sols des zones humides.



Critère Végétation

- Soit des espèces indicatrices des zones humides 
annexes 1.1 et 1.2

- Soit des communautés d’espèces végétales des 
habitats caractéristiques des zones humides.



Espèces indicatrices (2)

- 800 espèces indicatrices retenues (France 
métropolitaine et Corse).

- Possibilité de compléter la liste régionale 
(avis du Conseil scientifique régional du patrimoine 
naturel).



Méthode des placettes (rayon entre 1,50 et 
10 m)homogènes de part et d’autre de la 
limite suposée de la zone humide.

Confrontation de la liste des espèces 
dominantes (selon protocole défini )
Si 50 % au moins figurent dans l’annexe de 
l’arrêté = végétation qualifiée d’hygrophile = 
ZH
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Espèces : méthodologie



Critère Habitats
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Habitats caractéristiques des zones 
humides

(selon la nomenclature CORINE Biotopes)



Habitats caractéristiques des zones 
humides

(selon la nomenclature Prodrome des 
végétations de France)
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Arbre de décision simplifiée de la 
délimitation des zones humides dans le 

cadre de la police de l’eau (1)

� Analyse des informations disponibles 
(inventaires, cartographies, etc)

� Choix du critère à examiner en fonction des 
données, des capacités disponibles et du 
contexte du terrain.

� Examen des critères sols et végétation



Arbre de décision simplifiée (2)



Arbre de décision simplifiée (3) 
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Arbre de décision simplifiée (3)


